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ARRETE n° 283 CM du 6 mars 2003 relatif au fonctionnement 
de la commission de l’organisation sanitaire.

NOR : DSP0300344AC
(JOPF du 13 mars 2003, n° 11, p. 606)

Modifié par :

· Arrêté n° 3 CM du 4 janvier 2006 ; JOPF du 12 janvier 2006, n° 2, p. 91

· Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (1)
· Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15277 (2)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’avis du 23 octobre 2002 de la commission territoriale des équipements sanitaires ;

Vu l’avis du 24 octobre 2002 du conseil territorial de la santé publique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 février 2003,

Arrête :

Article 1er.— La commission de l’organisation sanitaire, visée aux articles 6 à 10 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française, se réunit sur saisine du ministre chargé de la santé.

Le secrétariat de la commission est assuré par (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ».

La convocation, l’ordre du jour de la commission et les rapports d’instruction correspondants sont adressés aux membres quinze (15) jours francs au moins avant la date de la réunion. Si le ministre chargé de la santé invoque l’urgence, le délai est ramené à huit (8) jours francs.

L’ordre du jour est fixé par le ministre chargé de la santé sur proposition du (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ».

Art. 2.— La commission de l’organisation sanitaire ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres sont présents ou représentés.

Toutefois, quand le quorum n’est pas atteint après une convocation régulièrement faite, la commission peut valablement délibérer sur le même ordre du jour, lors d’une réunion qui doit intervenir dans un délai de huit (8) jours francs qui suit la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre de membres présents.

Les avis rendus par la commission de l’organisation sanitaire sont acquis à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 2-1. (ajouté, Ar n° 3 CM du 4/01/2006, article 1er) — Les membres de la commission de l'organisation sanitaire ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel à l'affaire qui en fait l'objet. La violation de cette règle entraîne la nullité de la décision subséquente lorsqu'il est établi que la participation du ou des membres intéressés n'est pas restée sans influence sur la délibération.

Art. 3.— Les dossiers soumis à l’avis de la commission font l’objet d’une instruction organisée par (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale ». Les rapporteurs sont désignés soit par (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » parmi ses agents, soit par la direction de la Caisse de prévoyance sociale parmi ses agents, deux mois au moins avant la réunion de la commission. Les rapporteurs rendent leur rapport et leurs conclusions à (remplacée, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » trois semaines avant la réunion de la commission.

Art. 4.— La commission de l’organisation sanitaire se prononce sur dossier.

Les promoteurs de projets sont entendus sur leur demande par le rapporteur du dossier. Ils peuvent également être entendus par la commission si le président le juge utile.

Lorsque la nature du dossier le justifie, le président de la commission peut inviter toute personne qualifiée dans le domaine auquel correspond le projet présenté.

Art. 5.— Les comptes-rendus de réunions sont signés par le président de la commission et un membre de la commission.

Art. 6.— Les membres de la commission de l’organisation sanitaire sont soumis à une obligation de confidentialité.

Art. 7.— L’arrêté n° 612 CM du 9 mai 1989 modifié relatif à la composition et au fonctionnement de la commission territoriale des équipements sanitaires est abrogé.

Art. 8.— Le ministre chargé de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mars 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.
______________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :
Art. 16.— Entrée en vigueur

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.

(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :

Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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